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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-105
Réf DRAAF : 277

EARL DU PAVE
HAMEAU LES VALLEES RD 1043
02830 SAINT-MICHEL

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu  le  décret  du  17  janvier  2024  du  ministre  de  l’Intérieur  et  des  outre-mer  portant
nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
05 février 2024 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par l’EARL  DU  PAVE
représentée par monsieur CARETTE Benoit, dont le siège social  est situé à  SAINT-MICHEL,
pour une superficie de 09 hectares (ha) 06 ares (a) 39 centiares (ca), enregistrée complète le
22 mai 2024 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DU PAVE
en date du 03 juillet 2024, portant le délai de fin d’instruction au 23 novembre 2024 ;

Vu la demande de l’EARL BASTIN représentée par monsieur BASTIN Frédéric, dont le siège
d’exploitation est situé à SAINT-MICHEL pour une superficie  de 09ha06a39ca,  enregistrée
complète le 18 juillet 2024 dont le délai d’instruction est porté au 18 novembre 2024 ;

Vu que les deux demandes sont en concurrence sur la parcelle cadastrée ZX 44 sise sur le
territoire de la commune de SAINT-MICHEL pour une superficie de 09ha06a39ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 18 octobre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 09ha06a39ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 10 août 2024 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  DU  PAVE consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation par la reprise d’une superficie de 09ha06a39ca ;

Considérant que l’EARL DU PAVE, composée d’un associé exploitant soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL DU PAVE souhaite mettre en valeur, après opération, une surface de
151ha71a11ca soit  151ha71a11ca/UTAc,p=0,8  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)
défini  à l’article 1 du SDREA est  compris entre 1,5 et 2 fois  inclus le seuil de contrôle après
opération ;

Considérant que la  demande de l’EARL  DU PAVE relève  du 3ème rang de priorité  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  BASTIN consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation par la reprise d’une superficie de 09ha06a39ca ;

Considérant que  l’EARL BASTIN, composée d’un associé exploitant et d’un salarié  en CDI  à
temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Considérant que  l’EARL BASTIN souhaite mettre en valeur,  après opération, une surface de
144ha06a39ca soit  80ha03a55ca/UTAc,p=0,8  dont  l’IPOP  défini  à  l’article  1  du  SDREA est
inférieur à une 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL BASTIN relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3
du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL DU PAVE n’est, par conséquence, pas prioritaire par
rapport à la demande de l’EARL BASTIN ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL  DU  PAVE n’est  pas  autorisée  à exploiter  la  parcelle  cadastrée  ZX  44  sise  sur  le
territoire  de  la  commune  de  SAINT-MICHEL,  d’une  superficie  totale  de  09ha06a39ca,
provenant de l’exploitation de madame GOSSET Sylvie à SAINT-MICHEL.

Article 2

Monsieur CARETTE Benoit n’est pas autorisé à exploiter la parcelle cadastrée ZX 44 sise sur le
territoire  de  la  commune  de  SAINT-MICHEL,  d’une  superficie  totale  de  09ha06a39ca,
provenant de l’exploitation de madame GOSSET Sylvie à SAINT-MICHEL.

Article   3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé
au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles),  par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental  des territoires  de l’Aisne  sont chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de
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l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services
de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 28/10/2024

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 
des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-173
Réf DRAAF : 276

EARL BASTIN
30 BIS RUE DE SOUGLAND
02830 SAINT-MICHEL

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL BASTIN représentée
par monsieur BASTIN Frédéric, dont le siège social est situé à SAINT-MICHEL, pour une
superficie de 09 hectares (ha) 06 ares (a) 39 centiares (ca), enregistrée complète le
18 juillet 2024 ;

Vu la demande de l’EARL DU PAVE représentée par monsieur CARETTE Benoit, dont le siège
d’exploitation est situé à SAINT-MICHEL pour une superficie de 09ha06a39ca, enregistrée
complète le 22 mai 2024 dont le délai d’instruction est porté au 23 novembre 2024 ; 

Vu que les deux demandes sont en concurrences sur la parcelle cadastrée ZX 44 sise sur le
territoire de la commune de SAINT-MICHEL pour une superficie de 09ha06a39ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 18 octobre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 09ha06a39ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 10 août 2024 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL BASTIN consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie de 09ha06a39ca ;

Considérant que l’EARL BASTIN, composée d’un associé exploitant et d’un salarié à temps
plein soit 1,8 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL BASTIN souhaite mettre en valeur, une surface de 144ha06a39ca soit
80ha03a55ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est inférieur à une 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL BASTIN relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3
du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL DU PAVE consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie de 09ha06a39ca ;

Considérant que l’EARL DU PAVE, composée d’un associé exploitant soit 1 UTAc,p=0,8 définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL DU PAVE souhaite mettre en valeur, une surface de 151ha71a11ca soit
151ha71a11ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
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Considérant que la demande de l’EARL DU PAVE relève du 3ème rang de priorité défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL BASTIN est, par conséquence, prioritaire par rapport à
la demande de l’EARL DU PAVE  ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL BASTIN est autorisée à exploiter la parcelle cadastrée ZX 44 sise sur le territoire de la
commune de SAINT-MICHEL, d’une superficie totale de 09ha06a39ca, provenant de
l’exploitation de madame GOSSET Sylvie à SAINT-MICHEL.

Article 2

Monsieur BASTIN Frédéric est autorisé à exploiter la parcelle cadastrée ZX 44 sise sur le
territoire de la commune de SAINT-MICHEL, d’une superficie totale de 09ha06a39ca,
provenant de l’exploitation de madame GOSSET Sylvie à SAINT-MICHEL.

Article   3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.
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Fait à Amiens, le 28/10/2024

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 
des entreprises

Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

4/4

DRAAF - R32-2024-10-28-00001 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - EARL BASTIN 42



DRAAF

R32-2024-10-28-00002

Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter

- EARL D'APREMONT GARD LENOIR 

DRAAF - R32-2024-10-28-00002 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter - EARL D'APREMONT GARD LENOIR 43



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-117
Réf DRAAF : 278

EARL D’APREMONT GARD LENOIR
80 RUE DE BRUNEHAMEL
02360 ROZOY-SUR-SERRE

Arrêté préfectoral portant autorisant relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu  le  décret  du  17  janvier  2024  du  ministre  de  l’Intérieur  et  des  outre-mer  portant
nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
05 février 2024 ;
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL D’APREMONT GARD
LENOIR  représentée  par  monsieur  LENOIR  Sébastien, dont  le  siège  social  est  situé  à
ROZOY - SUR-SERRE, pour une superficie de  04 hectares (ha) 47 ares (a)  80 centiares  (ca),
enregistrée complète le 31 mai 2024 ;

Vu  la  décision  de  prolongation  de  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  de  l’EARL
D’APREMONT GARD LENOIR en date du 03 juillet 2024, portant le délai de fin d’instruction
au 01 décembre 2024 ;

Vu  la  demande  de  l’EARL  SOA  représentée  par  monsieur  JOLY  Marc,  dont  le  siège
d’exploitation est situé à ROZOY-SUR-SERRE pour une superficie de 04ha47a80ca, enregistrée
complète le 21 août 2024 dont le délai d’instruction est porté au 21 décembre 2024 ;

Vu  la  demande de la  SCEA DU MOULIN D’OGNIES  représentée  par  monsieur  DUFOURG
Nicolas,  dont  le  siège  social  est  situé  à  ARCHON,  pour  une  superficie  de  17ha04a50ca,
enregistrée  complète  le  11  octobre  2023  dont  le  délai  d’instruction  est  porté  au
11 février 2024 ;

Vu la demande l’EARL DE LA NEUVILLE représentée par monsieur DUFOUR Christophe, dont
le siège social est situé à ROZOY-SUR-SERRE, pour une superficie de 17ha04a50ca, enregistrée
complète le 15 novembre 2023 dont le délai d’instruction est porté au 15 mars 2024 ;

Vu que les quatre demandes sont en concurrence partielle sur les parcelles cadastrées ZH 32,
ZH 54p sises sur le territoire de la commune de ROZOY-SUR-SERRE pour une superficie de
04ha47a80ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 18 octobre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 04ha47a80ca ;

Considérant  que  la  fin  du  délai  de  publicité  pour  ces  parcelles  était  fixée  au
17 décembre 2024 ;

Considérant  que  la  SCEA  DU  MOULIN  D’OGNIES  bénéficie  d’une  autorisation  implicite
depuis le 11 février 2024 ;

Considérant  que  l’EARL  DE  LA NEUVILLE  bénéficie  d’une  autorisation  implicite  depuis  le
15 mars 2024 ;

Considérant que les demandes de l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR et l’EARL SOA sont
arrivées complètes après le délai de publicité, elles sont donc successives à celles de la SCEA
DU MOULIN D’OGNIES et l’EARL DE LA NEUVILLE ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;
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Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  D’APREMONT  GARD  LENOIR consiste  en
l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie de 04ha47a80ca ;

Considérant que l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR, composée d’un associé exploitant, d’un
conjoint collaborateur et cinq employés dans un groupement d’employeur soit 3,6 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  l’EARL  D’APREMONT  GARD  LENOIR,  met  actuellement  en  valeur  une
surface de 208ha43a00ca ;

Considérant que monsieur LENOIR Sébastien exploite aussi 94ha11a00ca en individuel ;

Considérant que l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR souhaite mettre en valeur une surface
de  307ha01a80ca soit  85ha28a28ca/UTAc,p=0,8  dont  l’indicateur  pour  les  ordres  de  priorité
(IPOP) défini  à l’article 1 du SDREA est  compris inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle
après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR relève du 1er rang de
priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL SOA consiste à l’agrandissement de son exploitation
par la reprise d’une superficie de 04ha47a80ca ;

Considérant que l’EARL SOA, composée d’un associé exploitant, d’un salarié à temps plein
soit 1,8 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL SOA met actuellement en valeur une surface de 230ha78a59ca ;

Considérant que  l’EARL SOA souhaite mettre en valeur, une surface de 235ha26a39ca soit
130ha70a22ca/ UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois
inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que l’EARL SOA relève  du 2ème  rang de priorité défini  à  l'article  3 du SDREA
susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DU MOULIN D’OGNIES consiste en l’agrandissement
de son exploitation par la reprise d’une superficie de 17ha04a50ca ;

Considérant que  la SCEA DU MOULIN D’OGNIES, composée d’un associé exploitant et un
salarié en temps partiel soit 1,44 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA DU MOULIN D’OGNIES, met actuellement en valeur une surface de
229ha04a00ca ;

Considérant que  la SCEA DU MOULIN D’OGNIES souhaite mettre en valeur une surface de
246ha08a50ca soit  170ha94a45ca/UTAc,p=0,8  dont  l’IPOP  défini  à  l’article  1  du  SDREA est
compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
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Considérant  que  la  demande de  la  SCEA DU  MOULIN  D’OGNIES  relève  du  3eme rang  de
priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL DE LA NEUVILLE, composée d’un associé exploitant soit  1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  l’EARL  DE  LA  NEUVILLE  met  actuellement  en  valeur  une  surface  de
170ha37a00ca ;

Considérant  que  l’EARL  DE  LA  NEUVILLE  souhaite  mettre  en  valeur,  une  surface  de
187ha41a50ca  soit  187ha41a50ca/  UTAc,p=0,8  dont  l’IPOP  défini  à  l’article  1  du  SDREA est
compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL DE LA NEUVILLE relève du 3eme rang de priorité défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les  exploitations de la SCEA DU MOULIN D’OGNIES et de l’EARL DE LA
NEUVILLE, relèvent du même rang ;

Considérant que la demande de l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR est, par conséquent,
prioritaire par rapport aux demandes de l’EARL SOA, l’EARL DE LA NEUVILLE et la SCEA DU
MOULIN D’OGNIES ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL D’APREMONT GARD LENOIR est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZH 32,
ZH 54p sises sur le territoire de la commune de ROZOY-SUR-SERRE, d’une superficie totale de
04ha47a80ca, provenant de l’exploitation de l’INDIVISION GOSSET à ROZOY-SUR-SERRE.

Article 2

Monsieur LENOIR Sébastien est autorisé à exploiter les parcelles cadastrées ZH 32, ZH 54p
sises  sur  le  territoire  de  la  commune  de  ROZOY-SUR-SERRE,  d’une  superficie  totale  de
04ha47a80ca, provenant de l’exploitation de l’INDIVISION GOSSET à ROZOY-SUR-SERRE.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé
au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles),  par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
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même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental  des territoires  de l’Aisne  sont chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services
de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 28/10/2024

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 
des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDT de l’Aisne
Service  Agriculture
Réf. : 02-2024-202
Réf DRAAF : 280

GAEC WIART
67 RUE RENE KINET
02830 SAINT-MICHEL

Arrêté préfectoral portant autorisant relatif à une demande d’autorisation
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  du  17  janvier  2024  du  ministre  de  l’Intérieur  et  des  outre-mer  portant
nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
05 février 2024 ;

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC WIART représenté
par messieurs WIART Laurent, Alexandre, Julien et madame WIART Ingrid, dont le siège social
est situé à SAINT-MICHEL, pour une superficie de 93 hectares (ha) 65 ares (a) 36 centiares
(ca), enregistrée complète le 11 septembre 2024 ;

Vu la demande de l’EARL DU PAVE représentée par monsieur CARETTE Benoit, dont le siège
d’exploitation est situé à SAINT-MICHEL pour une superficie  de 09ha06a39ca,  enregistrée
complète le 22 mai 2024 dont le délai d’instruction est porté au 23 novembre 2024 ;

Vu la demande de l’EARL BASTIN représentée par monsieur BASTIN Frédéric, dont le siège
d’exploitation est situé à SAINT-MICHEL pour une superficie  de 09ha06a39ca,  enregistrée
complète le 18 juillet 2024 dont le délai d’instruction est porté au 18 novembre 2024 ;

Vu que les trois demandes sont en concurrences partielles sur la parcelle cadastrée ZX 44 sise
sur le territoire de la commune de SAINT-MICHEL pour une superficie de 09ha06a39ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 18 octobre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 09ha06a39ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 10 août 2024 ;

Considérant  que  la  demande  du  GAEC  WIART  est  arrivée  complète  après  le  délai  de
publicité, elle est donc successive à celles de l’EARL DU PAVE et l’EARL BASTIN ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  du  GAEC  WIART  consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation par la reprise d’une superficie de 93ha65a36ca ;

Considérant  que  GAEC  WIART,  composée  de  quatre  associés  exploitants,  dont  deux
bénéficiant des aides à l’installation, et un salarié en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois
au  jour  de  dépôt  de  la  demande  soit  4,8 UTAc,p=0,8 (unité  de  travail  annuelle  corrigée
pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que le GAEC WIART, met actuellement en valeur une surface de 199ha48a80ca ;

Considérant que le GAEC WIART souhaite mettre en valeur une surface de 293ha14a16ca soit
61ha07a12ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est compris inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande du GAEC WIART relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3
du SDREA susvisé ;
Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  DU  PAVE  consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation par la reprise d’une superficie de 09ha06a39ca ;
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Considérant que l’EARL DU PAVE, composée d’un associé exploitant soit 1 UTAc,p=0,8 définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;
Considérant que l’EARL DU PAVE souhaite mettre en valeur, après opération, une surface de
151ha71a11ca soit 151ha71a11ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL DU PAVE relève du 3ème rang de priorité  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  BASTIN  consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation par la reprise d’une superficie de 09ha06a39ca ;

Considérant que l’EARL BASTIN, composée d’un associé exploitant et d’un salarié en CDI  à
temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL BASTIN souhaite mettre en valeur, une surface de 144ha06a39ca soit
80ha03a55ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à une 1 fois inclus
le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL BASTIN relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3
du SDREA susvisé ;

Considérant qu’au a) de l’article 5 du SDREA des Hauts-de-France,  Q Pour bénéficier  de la
priorité  à  l’installation,  les  candidats  doivent  répondre  aux  conditions  pour  être  jeune
agriculteur ou nouvel installé au sens de la politique agricole commune et justifier de leur
capacité à réaliser un projet viable par la détention d’une capacité professionnelle et par la
présentation  d’un  projet  global  d’exploitation  couvrant  les  aspects  économiques  et
environnementaux conforme à l’article D. 343-7 du code rural et de la pêche maritime ;

Considérant que la demande du GAEC WIART est, par conséquent, prioritaire par rapport
aux demandes de l’EARL DU PAVE et l’EARL BASTIN ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Le GAEC WIART est autorisé à exploiter une superficie supplémentaire de 93ha65a36ca sur le
territoire  des  communes  de  SAINT-MICHEL,  ANY-MARTIN-RIEUX,  HIRSON,  FLIGNY,
SIGNY - LE-PETIT provenant  de l’exploitation de madame GOSSET Sylvie  à  SAINT-MICHEL
dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2
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Messieurs  WIART  Laurent,  Alexandre,  Julien  et  madame  WIART  Ingrid  sont  autorisés  à
exploiter une superficie supplémentaire de 93ha65a36ca sur le territoire des communes de
SAINT-MICHEL,  ANY-MARTIN-RIEUX,  HIRSON,  FLIGNY,  SIGNY-LE-PETIT  provenant  de
l’exploitation de madame GOSSET Sylvie à SAINT-MICHEL dont les références cadastrales
sont listées en annexe.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé
au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles),  par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental  des territoires  de l’Aisne  sont chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services
de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 28/10/2024

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la

performance économique et environnementale
des entreprises

Sylvain BRESSON
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Références cadastrales des biens objet de la demande
N° 02-2024-202

GAEC WIART à SAINT-MICHEL

Communes Références cadastrales Superficie

ANY-MARTIN-RIEUX ZH 69 07ha83a00ca

HIRSON ZB 33, ZB 34, ZB 39 11ha56a20ca

FLIGNY YE 16 01ha25a36ca

SIGNY-LE-PETIT ZA 19, ZA 30, ZA 31, ZA 1 08ha67a51ca

SAINT-MICHEL

AZ 139, ZE 8, ZN 52, ZN 53,
ZN 54, ZN 76, ZT 11, ZT 01,
ZV 37, ZV 38, ZW 5, ZX 3,

ZX 31, ZN 75, ZN 77, ZN 126,
ZX 44, AZ 140, ZN 125

64ha33a29ca

TOTAL DES SUPERFICIES 93ha65a36ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-172
Réf DRAAF : 284

MONSIEUR BEROUDIAUX BENOIT
FERME DE MANEUX
02320 ANIZY-LE-GRAND

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
05 février 2024 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

1/4

DRAAF - R32-2024-10-28-00005 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - BEROUDIAUX Benoit 80



Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur BEROUDIAUX
Benoit, dont le siège social sera situé à ANIZY-LE-GRAND, pour une superficie de 147 hectares
(ha) 96 ares (a) 35 centiares (ca), enregistrée complète le 19 juillet 2024 ;

Vu la demande de la SCEA VALLEE DE LAON représentée par monsieur DUCOURANT Sylvain,
dont le siège d’exploitation est situé à AULNOIS-SOUS-LAON pour une superficie de
148ha03a54ca, enregistrée complète le 15 avril 2024 dont le délai d’instruction est porté au
15 août 2024 ;

Vu que les deux demandes sont en concurrence sur les parcelles cadastrées AE 11, AE 13,
AE 16, AE 17, AE 18, AE 8, AE 9 sises sur le territoire de la commune de
MERLIEUX - ET- FOUQUEROLLES, AI 177, ZA 78, AI 160 sises sur le territoire de la commune de
SUZY, ZB 2, ZB 31, ZB 50, ZB 44, ZB 1, ZB 54, ZB 56, ZA 24, ZA 25, ZA 36 et ZB 6 sises sur le
territoire de la commune d’ANIZY-LE-GRAND (FAUCOUCOURT) pour une superficie de
147ha96a35ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 18 octobre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 147ha96a35ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 22 juin 2024 ;

Considérant que la SCEA VALLEE DE LAON bénéficie d’une autorisation implicite depuis le
15 août 2024 ;

Considérant que la demande de monsieur BEROUDIAUX Benoit est arrivée complète après le
délai de publicité, elle est donc successive à celle de la SCEA VALLEE DE LAON ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur BEROUDIAUX Benoit consiste en son installation
aidée par la reprise d’une superficie de 147ha96a35ca ;

Considérant que monsieur BEROUDIAUX Benoit, exploitant individuel ayants des revenus
extra-agricoles soit 0,71 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur BEROUDIAUX Benoit souhaite mettre en valeur, une surface de
147ha96a35ca ca soit 207ha33a76ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité
(IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2 fois le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur 147ha96a35ca relève du 4ème rang de priorité défini
à l’article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de la SCEA VALLEE DE LAON consiste en une constitution de
société par la reprise d’une superficie de 148ha03a54ca ;

Considérant que la SCEA VALLEE DE LAON, composée d’un associé exploitant ayants des
revenus extra-agricoles soit 0,93 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA VALLEE DE LAON souhaite mettre en valeur, une surface de
148ha03a54ca soit 158ha76a06ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est
compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA VALLEE DE LAON relève du 3ème rang de priorité
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur BEROUDIAUX Benoit n’est, par conséquence, pas
prioritaire par rapport à la situation de la SCEA VALLEE DE LAON ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur BEROUDIAUX Benoit n’est pas autorisé à exploiter les parcelles cadastrées AE 11,
AE 13, AE 16, AE 17, AE 18, AE 8, AE 9 sises sur le territoire de la commune de
MERLIEUX - ET - FOUQUEROLLES, AI 177, ZA 78, AI 160 sises sur le territoire de la commune de
SUZY, ZB 2, ZB 31, ZB 50, ZB 44, ZB 1, ZB 54, ZB 56, ZA 24, ZA 25, ZA 36 et ZB 6 sises sur le
territoire de la commune d’ANIZY-LE-GRAND (FAUCOUCOURT), d’une superficie totale de
147ha96a35ca, provenant de l’exploitation de madame VANDERHAEGEN Odile à
ORIGNY - SAINTE-BENOITE.

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services
de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 28/10/2024

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 
des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2024-184
Réf DRAAF : 279

EARL SOA 
70 RUE DU VIEUX MOULIN
02360 ROZOY-SUR-SERRE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu  le  décret  du  17  janvier  2024  du  ministre  de  l’Intérieur  et  des  outre-mer  portant
nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
05 février 2024 ;
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Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter  présentée par l’EARL SOA représentée
par  monsieur  JOLY  Marc, dont  le  siège  social  est  situé  à  ROZOY-SUR-SERRE,  pour  une
superficie  de  04 hectares  (ha)  47  ares  (a)  80  centiares  (ca),  enregistrée  complète  le
21 août 2024 ;

Vu la demande de l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR représentée par monsieur  LENOIR
Sébastien, dont le siège d’exploitation est situé à ROZOY-SUR-SERRE pour une superficie de
04ha47a80ca, enregistrée complète le 31 mai 2024 dont le délai d’instruction est porté au
01 décembre 2024 ; 

Vu  la  demande de la  SCEA DU  MOULIN D’OGNIES  représentée  par  monsieur  DUFOURG
Nicolas,  dont  le  siège  social  est  situé  à  ARCHON,  pour  une  superficie  de  17ha04a50ca,
enregistrée  complète  le  11  octobre  2023  dont  le  délai  d’instruction  est  porté  au
11 février 2024 ;

Vu la demande l’EARL DE LA NEUVILLE représentée par monsieur DUFOUR Christophe, dont
le siège social est situé à ROZOY-SUR-SERRE, pour une superficie de 17ha04a50ca, enregistrée
complète le 15 novembre 2023 dont le délai d’instruction est porté au 15 mars 2024 ;

Vu  que  les  quatre  demandes  sont  en  concurrences  partielles  sur  les  parcelles  cadastrées
ZH 32,  ZH  54p  sises  sur  le  territoire  de  la  commune  de  ROZOY-SUR-SERRE  pour  une
superficie de 04ha47a80ca ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 18 octobre 2024 ;

Considérant la surface sollicitée de 04ha47a80ca ;

Considérant  que  la  fin  du  délai  de  publicité  pour  ces  parcelles  était  fixée  au
17 décembre 2024 ;

Considérant  que  la  SCEA  DU  MOULIN  D’OGNIES  bénéficie  d’une  autorisation  implicite
depuis le 11 février 2024 ;

Considérant  que  l’EARL  DE  LA  NEUVILLE  bénéficie  d’une  autorisation  implicite  depuis  le
15 mars 2024 ;

Considérant que les demandes de l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR et l’EARL SOA sont
arrivées complètes après le délai de publicité, elles sont donc successives à celles de la SCEA
DU MOULIN D’OGNIES et l’EARL DE LA NEUVILLE ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL SOA consiste à l’agrandissement de son exploitation
par la reprise d’une superficie de 04ha47a80ca ;
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Considérant que l’EARL  SOA,  composée  d’un  associé  exploitant  et  d’un  salarié  en  CDI  à
temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 (unité de
travail annuelle corrigée pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL SOA met actuellement en valeur une surface de 230ha78a59ca ;

Considérant que  l’EARL SOA souhaite mettre en valeur, une surface de 235ha26a39ca soit
130ha70a22ca/ UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1
du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que l’EARL SOA relève du 2ème  rang de priorité défini  à l'article  3 du SDREA
susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  D’APREMONT  GARD  LENOIR consiste  en
l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie de 04ha47a80ca ;

Considérant que l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR, composée d’un associé exploitant, d’un
conjoint collaborateur et cinq employés dans un groupement d’employeur soit 3,6 UTAc,p=0,8

définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  l’EARL  D’APREMONT  GARD  LENOIR,  met  actuellement  en  valeur  une
surface de 208ha43a00ca ;

Considérant que monsieur LENOIR Sébastien exploite aussi 94ha11a00ca en individuel ;

Considérant que l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR souhaite mettre en valeur une surface
de 307ha01a80ca soit  85ha28a28ca/UTAc,p=0,8  dont  l’IPOP  défini  à  l’article  1  du  SDREA est
compris inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR relève du 1er rang de
priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DU MOULIN D’OGNIES consiste en l’agrandissement
de son exploitation par la reprise d’une superficie de 17ha04a50ca ;

Considérant que  la SCEA DU MOULIN D’OGNIES, composée d’un associé exploitant et un
salarié en temps partiel soit 1,44 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA DU MOULIN D’OGNIES, met actuellement en valeur une surface de
229ha04a00ca ;

Considérant que  la SCEA DU MOULIN D’OGNIES souhaite mettre en valeur une surface de
246ha08a50ca soit  170ha94a45ca/UTAc,p=0,8  dont  l’IPOP  défini  à  l’article  1  du  SDREA est
compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant  que  la  demande  de la  SCEA DU MOULIN  D’OGNIES  relève  du  3eme rang  de
priorité défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que l’EARL DE LA NEUVILLE, composée d’un associé exploitant soit  1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  l’EARL  DE  LA  NEUVILLE  met  actuellement  en  valeur  une  surface  de
170ha37a00ca ;

Considérant  que  l’EARL  DE  LA  NEUVILLE  souhaite  mettre  en  valeur,  une  surface  de
187ha41a50ca  soit  187ha41a50ca/  UTAc,p=0,8  dont  l’IPOP  défini  à  l’article  1  du  SDREA est
compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL DE LA NEUVILLE relève du 3eme rang de priorité défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les exploitations de la  SCEA DU MOULIN D’OGNIES et de l’EARL DE LA
NEUVILLE, relèvent du même rang ;

Considérant que la demande de l’EARL SOA n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport
aux demandes de l’EARL D’APREMONT GARD LENOIR, l’EARL DE LA NEUVILLE et la SCEA DU
MOULIN D’OGNIES ;

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’EARL SOA n’est pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZH 32, ZH 54p sises sur le
territoire  de la  commune de ROZOY-SUR-SERRE,  d’une superficie  totale de 04ha47a80ca,
provenant de l’exploitation de l’INDIVISION GOSSET à ROZOY-SUR-SERRE.

Article 2

Monsieur JOLY Marc n’est pas autorisé à exploiter  les parcelles cadastrées ZH 32, ZH 54p
sises  sur  le  territoire  de  la  commune  de  ROZOY-SUR-SERRE,  d’une  superficie  totale  de
04ha47a80ca, provenant de l’exploitation de l’INDIVISION GOSSET à ROZOY-SUR-SERRE.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé
au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles),  par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence
de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
sous-mentionnées.
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4

Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur
départemental  des territoires  de l’Aisne  sont chargés,  chacun en  ce qui  les concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services
de l’État dans la région Hauts-de-France.

   Fait à Amiens, le 28/10/2024

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 
des entreprises

Sylvain BRESSON
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